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Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Nouvelle-Aquitaine 
12, quai Pascal Elissalt – 64 500 CIBOURE 

Tél. : 05 59 47 04 00 – mail : crpmem@peche-nouvelleaquitaine.com – site : www.peche-nouvelleaquitaine.fr 

 

DELIBERATION                                                                    N° 2025-B24 

 

Vu les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu  le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine validé par arrêté préfectoral du 23 mars 

2017 ; 

Vu l’arrêté du 21 juillet 2025 portant nouvelles dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla 

anguilla) aux stades d’anguille de moins de douze centimètres en domaine maritime en 

Atlantique ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2025 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota 

d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 

2025-2026 ; 

Vu l’arrêté du 05 juin 2025 modifiant l’arrêté du 25 octobre 2024 définissant les mesures de contrôle 

de la pêcherie professionnelle d’anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes ; 

Vu la délibération B37/2019 du 19 juin 2019 du CNPMEM, relative aux conditions d’exercice de la 

pêche dans les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

Vu la délibération 2025-B23 du 24 novembre 2025 du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, relative à la 

répartition du quota de l’UGA GDCSLA entre le CDPMEM Gironde et le CDPMEM Charente-

Maritime pour la campagne 2025-2026 ; 

Considérant la réunion avec les titulaires de la licence CMEA, détenteurs d’un droit de pêche spécifique 

« civelle », du CDPMEM Gironde le 13 novembre 2025 ; 

 

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 

Article 1 – Définition d’une limite individuelle de capture (LIC) 

Lors de la campagne de pêche de la civelle sur la partie girondine de l’Unité de Gestion de l’Anguille 

Garonne - Dordogne - Charente - Seudre - Leyre - Arcachon (GDCSL), tous les pêcheurs girondins 

titulaires d’une licence CMEA et d’un droit de pêche spécifique (DPS) « civelle » pour la saison 2025-

2026, se voient attribuer une limite individuelle de capture (LIC) de civelle. 

Celle-ci est fixée, selon le ratio de 1 kg pour les pêcheurs ayant accès au bassin « bassin d’Arcachon 

et côte girondine sud », dénommés « tamiseurs », pour 1,5 kg pour les pêcheurs ayant accès au bassin 

« estuaire de la Gironde et côte girondine nord », dénommés « pousseurs », conformément au tableau 

en annexe du présent document. Ce ratio est aussi appelé « règle du 1 kg pour 1,5 kg ».  

ETABLISSANT LES LIMITES INDIVIDUELLES DE CAPTURE DES TITULAIRES DE LA 

LICENCE CMEA DETENTEURS D’UN DROIT D’ACCES AUX BASSINS « ESTUAIRE 

DE LA GIRONDE ET COTE GIRONDINE NORD » ET « BASSIN D’ARCACHON ET 

COTE GIRONDINE SUD » ET D’UN DROIT DE PECHE SPECIFIQUE « CIVELLE » 

POUR LA CAMPAGNE DE PECHE 2025-2026 
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Article 2 – Répartition des LIC d’anguilles de moins de 12 cm pour l’UGA GDC, sur la partie 
Gironde au 12 décembre 2025 

Les professionnels ayant accès au bassin « bassin d’Arcachon et côte girondine sud » bénéficient des 

LIC suivants : 

· LIC pour la consommation de 33,49 kg 

· LIC pour le repeuplement de 56,39 kg 

Les professionnels ayant accès au bassin « estuaire de la Gironde et côte girondine nord » bénéficient 

des LIC suivants :  

· LIC pour la consommation de 50,25 kg 

· LIC pour le repeuplement de 84,60 kg 

Article 3 – Utilisation de la réserve exclusive jusqu’au 19 janvier 2026 inclus 

3.1 – Définition et utilisation de la réserve 

Dans la limite du quota consommation alloué aux pêcheurs girondins de l’UGA GDC, une réserve de 

160 kg (cent soixante kilogrammes) de civelles est consacrée exclusivement aux pêcheurs intra-bassin 

du 12 décembre 2025 au 19 janvier 2026 inclus. 

Cette réserve pourra être ouverte aux pêcheurs intra-bassin totalement ou partiellement avant le 19 

janvier 2026, dès que la condition suivante sera remplie : 50 % des pêcheurs intra-bassin atteignent 50 

% de leur LIC consommation initiale attribuée au 12 décembre 2025, soit 16,74 kg. 

Le CRPMEM NA informera par mail la DIRM SA de cette date d’ouverture dès qu’elle sera effective. 

3.2 – Non-utilisation de la réserve exclusive au 19 janvier 2026 inclus 

Si la réserve n’est pas utilisée au 19 janvier 2026, elle sera automatiquement répartie à partir de cette 

date, selon la règle du « 1 kg pour 1,5 kg », entre tous les pêcheurs girondins ayant atteint 50 % de leur 

LIC consommation initiale, soit 16,74 kg pour les tamiseurs et 25,12 kg pour les pousseurs. 

3.3 – Condition particulière de l’utilisation de la réserve exclusive 

Dans le cas de modification des périodes définies par l’arrêté du 21 juillet 2025 portant nouvelles dates 

de pêche de l’anguille européenne (Anguilla anguilla) au stade d’anguille de moins de douze centimètres 

en domaine maritime en Atlantique, le CRPMEM NA et le CDPMEM Gironde se réservent le droit de 

modifier la date d’ouverture d’utilisation de la réserve exclusive. 

Article 4 – Répartition des limites individuelles de captures non utilisées 

A la date du 3 janvier 2026, un point sur l’utilisation des quotas « consommation » et « repeuplement » 

pourra être réalisé pour mettre en évidence un éventuel reliquat « consommation » et/ou « repeuplement 

» des LIC non utilisées.  

Ces reliquats pourront être distribués à tous les pêcheurs définis à l’article 1 proratisé avec la règle du 

« 1 kg pour 1,5 kg ».  

Ces reliquats proviennent notamment de professionnels qui renoncent à leurs LIC (complètes ou 

partielles) en début ou en cours de saison de pêche. Chacun de ces pêcheurs confirme par écrit sa 

décision et l’adresse au CDPMEM Gironde par courrier ou mail, et ne pourra revenir sur sa décision au 

cours de cette même saison de pêche de la civelle. 

La gestion des reliquats est laissée à l’appréciation du CRPMEM NA et du CDPMEM Gironde durant la 

campagne de pêche. Un tableau final de toutes les répartitions sera établi au 31 mars 2026 par le 

CDPMEM Gironde et transmis au CRPMEM NA, DDTM 33/SML AC et DIRM SA par mail. 
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4.1 – Conditions et répartitions pour bénéficier du reliquat « consommation »

Si le quota « consommation » n’est pas consommé au 19 janvier 2026, le CRPMEM NA et le CDPMEM 

Gironde redistribueront le reliquat aux pêcheurs toujours en activité au fur et à mesure, dans le but 

d’atteindre le quota « consommation » attribué aux pêcheurs maritimes de Gironde. 

Le reliquat ne sera pas délivré à ceux qui ont rendu leur quota « consommation » au 19 janvier 2026

(attestations envoyées par écrit au CDPMEM Gironde).

Les LIC de début de saison, soit du 12 décembre 2025, ne seront plus en vigueur et chaque 

professionnel éligible à des reliquats « consommation » recevra sa nouvelle LIC par SMS par le 

CDPMEM Gironde ou le CRPMEM NA.

4.2 – Conditions et répartitions pour bénéficier du reliquat « repeuplement »

Tout pêcheur girondin titulaire d’une licence CMEA et d’un DPS « civelle » pourra bénéficier d’une part 

du reliquat « repeuplement », à l’exception de ceux qui ont rendu leur quota de repeuplement au 18 

janvier 2026 (attestations envoyées au CDPMEM Gironde).

Si le quota « repeuplement » n’est pas consommé au 12 février 2026, le CRPMEM NA et le CDPMEM 

Gironde redistribueront le reliquat aux pêcheurs toujours en activité au fur et à mesure, dans le but 

d’atteindre le quota « repeuplement » attribué aux pêcheurs maritimes de Gironde.

Les LIC de début de saison, soit du 12 décembre 2025, ne seront plus en vigueur et chaque 

professionnel éligible à des reliquats « repeuplement » recevra sa nouvelle LIC par SMS par le 

CDPMEM Gironde ou le CRPMEM NA.

Article 5 – Déclarations effectuées auprès du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine et du CDPMEM 
Gironde

En outre les obligations déclaratives définies par l’arrêté du 05 juin 2025 modifiant l’arrêté du 25 octobre 

2024 définissant les mesures de contrôle de la pêcherie professionnelle d’anguille (Anguilla anguilla)

dans les eaux maritimes, les professionnels de l’UGA GDC, partie Gironde, devront transmettre à la fin 

de chaque marée de pêche de la civelle leurs déclarations de captures générées par l’outil 

VISIOCaptures par mail auprès du CRPMEM NA et du CDPMEM Gironde à l’adresse mail suivante : 

suivi.crpmem@gmail.com.

Article 6 – Infractions à la présente délibération

Les infractions à la présente délibération et à celles prises pour son application seront recherchées et 

poursuivies conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime. 

Conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime, issu de la Loi de Modernisation de l’Agriculture 

et de la Pêche du 27 juillet 2010, en cas de non-respect de la présente délibération, la licence pourra 

être retirée ou suspendue.

Fait à Ciboure, le 24 novembre 2025

Le président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine,

Serge LARZABAL
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Tableau des LIC distribuées au 12/12/2025 : 
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DELIBERATION                                                                      N° 2025-B25 

 

Vu les articles L. 912-1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime ; 

Vu  le règlement intérieur du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine validé par arrêté préfectoral du 23 mars 

2017 ; 

Vu l’arrêté du 21 juillet 2025 portant nouvelles dates de pêche de l’anguille européenne (Anguilla 

anguilla) aux stades d’anguille de moins de douze centimètres en domaine maritime en 

Atlantique ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2025 portant définition, répartition et modalités de gestion du quota 

d’anguille européenne (Anguilla anguilla) de moins de 12 centimètres pour la campagne de pêche 

2025-2026 ; 

Vu l’arrêté du 12 juin 2025 modifiant l’arrêté du 25 octobre 2024 définissant les mesures de contrôle 

de la pêcherie professionnelle d’anguille (Anguilla anguilla) dans les eaux maritimes ; 

Vu la délibération B37/2019 du 19 juin 2019 du CNPMEM relative aux conditions d’exercice de la 

pêche dans les estuaires et de la pêche des poissons amphihalins (CMEA) ; 

Vu la délibération 2025-B23 du 24 novembre 2025 du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine, relative à la 

répartition du quota de l’UGA GDCSLA entre le CDPMEM Gironde et le CDPMEM Charente-

Maritime pour la campagne 2025-2026 ; 

 

Le Bureau du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine adopte les dispositions suivantes : 

Article 1 – Définition d’une limite individuelle de capture (LIC) 

Lors de la campagne de pêche de la civelle 2025-2026, pour les professionnels relevant du CRPMEM 

Nouvelle-Aquitaine de l’UGA Garonne - Dordogne - Charente - Seudre - Leyre - Arcachon (GDCSL), 

sur la partie Charente-Maritime, une limite individuelle de capture de civelle est fixée. 

Article 2 – Répartition des LIC d’anguilles de moins de 12 cm pour l’UGA GDCSL, sur la partie 
Charente-Maritime 

Les professionnels bénéficient des LIC suivantes : 

- La LIC pour la consommation est de 40,00 kg 

- La LIC pour le repeuplement est de 60,50 kg  

ETABLISSANT LES LIMITES INDIVIDUELLES DE CAPTURE DES TITULAIRES DE LA 

LICENCE CMEA DETENTEURS D’UN DROIT D’ACCES AUX BASSINS « RIVIERES 

DE LA CHARENTE » ET « ESTUAIRE DE LA GIRONDE ET COTE GIRONDINE 

NORD » ET D’UN DROIT DE PECHE SPECIFIQUE « CIVELLE »  

POUR LA CAMPAGNE DE PECHE 2025-2026 
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Article 3 – Déclarations effectuées auprès du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine et du CDPMEM 
Charente-Maritime

En outre, les obligations déclaratives définies par l’arrêté du 12 juin 2025 modifiant l’arrêté du 25 octobre 

2024 définissant les mesures de contrôle de la pêcherie professionnelle d’anguille (Anguilla anguilla)

dans les eaux maritimes, les professionnels de l’UGA GDCSL, partie Charente-Maritime, devront 

effectuer quotidiennement leurs déclarations de captures en précisant la date, la rivière, la quantité, 

préciser consommation ou repeuplement, auprès du CRPMEM NA et du CDPMEM Charente-Maritime 

de la manière suivante :

· Par SMS au 06.44.63.10.33 en respectant le format « zone poids el1 destination » :

o « zone » est la zone de pêche : 

o « poids » est le poids en grammes

o « el1 » est le code de l’espèce qui correspond à la civelle 

o « destination » est la destination de la capture : « c » pour consommation ou « r » 

pour repeuplement

Par exemple : « 17.01 245 el1 c » = « Charente », « 245 » (grammes), « civelle », « consommation »

· Par mail à l’adresse : declaration.peche@gmail.com, en envoyant une extraction PDF de 

chaque déclaration de capture, générée par VISIOCaptures

Article 4 – Suppression des LIC

A partir du 06 janvier 2026, le professionnel qui n’aura fait aucune déclaration de productions de civelles 

se verra supprimer ses LIC et n’aura pas la possibilité de pêcher de la civelle.

4.1 – Conditions et répartitions pour bénéficier du reliquat « consommation »

Dans le but d’atteindre le quota « consommation » attribué aux pêcheurs maritimes de Charente-

Maritime, à partir de la date du 06 janvier 2026, le CDPMEM Charente-Maritime et le CRPMEM NA 

redistribueront le reliquat « consommation » aux pêcheurs toujours en activité sur la campagne 2025-

2026 au fur et à mesure.

4.2 – Conditions et répartitions pour bénéficier du reliquat « repeuplement »

Dans le but d’atteindre le quota « repeuplement » attribué aux pêcheurs maritimes de Charente-

Maritime, à partir de la date du 06 janvier 2026, le CDPMEM Charente-Maritime et le CRPMEM NA 

redistribueront le reliquat « repeuplement » aux pêcheurs toujours en activité sur la campagne 2025-

2026 au fur et à mesure. En fonction du marché et de l’activité, la LIC « repeuplement » pourra être 

supprimée pour les professionnels du CDPMEM Charente-Maritime.

Article 5 – Infractions à la présente délibération 

Les infractions à la présente délibération et à celles prises pour son application seront recherchées et 

poursuivies conformément au Code Rural et de la Pêche Maritime. 

Conformément au code rural et de la pêche maritime, issu de la Loi de Modernisation de l’Agriculture et 

de la Pêche du 27 juillet 2010, en cas de non-respect de la présente délibération, la licence pourra être 

retirée ou suspendue.

Fait à Ciboure, le 24 novembre 2025
Le président du CRPMEM Nouvelle-Aquitaine,

Serge LARZABAL

17.01 = Charente 17.02 = Brouage 17.03 = Seudre 17.04 = Gironde
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS n°521  RELATIF À UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE AU
PROFIT DU COMITE RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-

AQUITAINE

Conformément à l’article R. 912-120 du code rural et de la pêche maritime, la délibération du comité
régional de la conchyliculture  Arcachon-Aquitaine  n°04-2025 du 26 novembre 2025  fait l’objet d’un
avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

     Fait à Bordeaux, 

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

1-3, rue Fondaudège
CS 21227
33074 BordeauxCedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Date : 
2025.12.08 
15:05:34 +01'00'
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS n°522  RELATIF À UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE AU
PROFIT DU COMITE RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-

AQUITAINE

Conformément à l’article R. 912-120 du code rural et de la pêche maritime, la délibération du comité
régional de la conchyliculture  Arcachon-Aquitaine  n°05-2025 du 26 novembre 2025  fait l’objet d’un
avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

     Fait à Bordeaux, 

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

1-3, rue Fondaudège
CS 21227
33074 BordeauxCedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courgeon

Date : 
2025.12.08 
15:06:58 +01'00'
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Direction interrégionale de la mer
Sud-Atlantique

INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS n°523  RELATIF À UNE COTISATION PROFESSIONNELLE OBLIGATOIRE AU
PROFIT DU COMITE RÉGIONAL DE LA CONCHYLICULTURE ARCACHON-

AQUITAINE

Conformément à l’article R. 912-120 du code rural et de la pêche maritime, la délibération du comité
régional de la conchyliculture  Arcachon-Aquitaine  n°06-2025 du 26 novembre 2025  fait l’objet d’un
avis publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.

     Fait à Bordeaux, 

Pour le préfet et par subdélégation,
le chef du service action économique et

réglementation 

1-3, rue Fondaudège
CS 21227
33074 BordeauxCedex
Tél : 05 56 00 83 00
www.dirm.sud-atlantique.developpement-durable.gouv.fr

Laurent 
COURGEON 
laurent.courge
on

Date : 
2025.12.08 
15:08:12 
+01'00'
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